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Paragraphe 1.1, lire : 

« 1.1 Le présent Règlement s’applique au système de surveillance de l’angle mort 

des véhicules des catégories N2, N3, M2 et M3. ». 

Paragraphe 5.3.1, dernière phrase, lire : 

« 5.3.1 … 

Un signal d’information optique ne doit être maintenu que tant que les 

conditions énoncées au paragraphe 5.3.1.4 ci-dessous sont remplies. Pour les 

véhicules de la catégorie N2 d’une masse maximale techniquement 

admissible dépassant 8 t et les véhicules des catégories N3 et M3, lorsque le 

véhicule s’éloigne de la trajectoire du vélo, le signal d’information ne doit 

pas être désactivé tant qu’une collision entre le véhicule et le vélo est encore 

possible, au cas où le conducteur reviendrait sur la trajectoire du vélo. ». 

Ajouter les nouveaux paragraphes 5.3.1.4.1 et 5.3.1.4.2, libellés comme suit : 

« 5.3.1.4.1 Pour les véhicules de la catégorie N2 d’une masse maximale techniquement 

admissible ne dépassant pas 8 t et les véhicules de la catégorie M2, le signal 

d’information sur l’angle mort doit être activé pour un vélo cible se déplaçant 

dans le sens longitudinal vers l’avant, à une vitesse comprise entre 5 km/h et 

20 km/h, et entrant dans la zone définie au paragraphe 6.5.11 lorsque le 

véhicule se déplace vers l’avant. 

5.3.1.4.2 En outre, le signal d’information sur l’angle mort doit être activé pour un 

vélo cible se déplaçant dans le sens longitudinal vers l’avant, à une vitesse 

comprise entre 5 km/h et 20 km/h, depuis l’arrière et entrant dans la zone 

définie au paragraphe 6.6.3 lorsque le véhicule est à l’arrêt. Dans ce cas, le 

signal d’information doit être maintenu aussi longtemps que le vélo se trouve 

dans la zone définie ou qu’il est censé s’y trouver, compte tenu d’une vitesse 

constante du vélo, jusqu’à ce qu’il atteigne l’angle avant droit du véhicule. La 

vitesse constante est la vitesse du cycliste à l’entrée de la zone. ». 

Ajouter le nouveau paragraphe 5.5.4, libellé comme suit : 

« 5.5.4 Le signal d’avertissement visé au paragraphe 5.3.1 n’est pas requis pour les 

véhicules de la catégorie N2 d’une masse maximale techniquement 

admissible ne dépassant pas 8 t et pour les véhicules de la catégorie M2. ». 

Ajouter le nouveau paragraphe 6.5.11, libellé comme suit : 

« 6.5.11 Les véhicules de la catégorie N2 d’une masse maximale techniquement 

admissible ne dépassant pas 8 t et les véhicules de la catégorie M2 sont 

réputés satisfaire aux prescriptions du paragraphe 6.5 si le signal 

d’information sur l’angle mort s’active lorsque le vélo cible se déplace vers 

l’avant, comme cela est décrit au paragraphe 5.3.1.4.1, et entre dans une zone 

adjacente au véhicule en mouvement. Dans ce cas, la définition de la zone 

concernée et l’activation du signal d’information doivent être conformes aux 

spécifications du constructeur. Ces spécifications doivent toutefois 

s’appliquer à la fois à l’entrée par l’avant et à l’entrée par l’arrière de la zone 

définie par le constructeur. ». 

Ajouter le nouveau paragraphe 6.6.3, libellé comme suit : 

« 6.6.3 Les véhicules de la catégorie N2 d’une masse maximale techniquement 

admissible ne dépassant pas 8 t et les véhicules de la catégorie M2 sont 

réputés satisfaire aux prescriptions du paragraphe 6.6 si le signal 

d’information sur l’angle mort s’active lorsque le vélo cible se déplace vers 

l’avant dans le sens longitudinal, depuis l’arrière, et entre dans une zone 

adjacente au véhicule. La zone doit couvrir une distance latérale entre le vélo 

et le véhicule comprise entre 0,9 et 3,0 m, et allant de l’angle avant droit du 

véhicule à l’arrière du véhicule. Dans ce cas, l’activation doit se produire 

avant que le vélo cible soit entré en totalité dans la zone. ». 

    


